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NOTE STATISTIC) UE SI H LA PRODUCTION 

DUS EAUX DOUCES FRANÇAISES ( 1 ) 

P a r M . R K X K C H À R P Y , 

Inspecteur des Foivls , 

(Ii.'i de la l r " Ité^io i piscicole. 

« La Pescherie n'est />oint une fie/ite 
industrie ne simple et t/rossière ». 

AMYOT, PI.UTARQLK. 

En 10,37. 1939, il a (''té l'ait sur l 'ensemble du territoire français 

une vaste enquête piscicole, mais cette empiète a porté uniquement sur 

l'étude piscicole des principaux bassins et cours d'eau (faune, flore, bar­

rages, industries, limites administratives, etc .) . et ne comporte aucune 

donnée statistique. 

Il serait désirable que cette empiète statistique fut faite, et les groupe­

ments interprofessionnels piscicoles, actuellement en cours de constitu­

tion, seraient d'ailleurs à même de faciliter grandement cette tâche : les 

éléments, du moins pour la plupart, seraient ainsi fournis par les inté­

ressés eux-mêmes, le rôle de l 'administration se bornant à orienter l 'élabo­

ration de la documentation, à la compléter, la coordonner, l 'interpréter, 

et, le cas échéant, la publier. 

Fa présente note a pour but de » faire le point » de nos connaissances 

en la mat iè re ; nous évaluerons successivement : — 1. les longueurs ou 

surfaces des plans d'eau productifs ; — If, la production de ces plans d'eau. 

I. — Détermination des longueurs et surfaces des plans d'eau productifs. 

Les plans d'eau susceptibles d'une production piscicole sont les sui­

vants : 

A . — Les Fleuves et Rivières du Domaine Public (Fleuves et Rivières 

navigables et flottantes) ; 

R. — Les Canaux ; 

C. — Les Cours d'eau non navigables, ni flottables: 

D. — Les Lacs du Domaine Public ; 

E. — Les Etangs privés ; 

F. — Les Etablissements de Salmoniculture. 

( 1 ) L a présente note est ext ra i te d'un rapport rédigé par l 'auteur pour répondre 
à une demande de renseignements du Service de Documenta t ion , Stat is t ique, 
In format ion , du Ministère de l 'Agr icul ture . 
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A . LF.S F l . F . l V K S E T R l V I K H K S Dl DOMAIM-: l ' i HI . IC 

Il n'existe pas, à l 'heure actuelle, de document statistique donnant, par 

Département, la longueur des fleuves et rivières du domaine public ; en ce 

qui concerne les cours d'eau exploités par le Secrétariat d'Ktat aux Com­

munications (Administration des Ponts et Shaussées), le Guide de la 

Navigation intérieure, dressé par les soins de l'Office "National de la Navi­

gation ( i ) . contient des précisions au sujet de leur longueur totale, mais 

ce guide, établi pour la navigation, ne tient pas compte des limites du 

domaine public fluvial et du domaine pubic mari t ime ; d'autre part, si, 

pour certaines rivières, les longueurs des sections de navigation sont cumu­

lées par Département, elles ne le sont pas pour beaucoup d'entre elles. 

Pour ce qui est des cours d'eau navigables et flottables rattachés à l ' A d ­

ministration des Forets, Chasse et Pèche, une statistique par Département 

a été publiée en 1900. par M. Fernand D F K O Y F (•>.), mais cette statistique 

qui conclut au chiffre de 6 .700 kilomètres n'a pas été révisée ; or, diverses 

mesures (déplacement de points de cessation de salure des eaux, déclasse­

ment de certains cours d'eau) sont venus en modifier les résultais. 

Actuellement ( 3 ) , il y a lieu de s'en tenir aux chiffres qui ont été donnés 

par M. l'Inspecteur principal des Fiaux et Forêts DF. D H O I I N DI-: B O U Y I I . I . I : , 

alors rédacteur au Bureau de la Pèche à la Direction Générale des Eaux et 

Forcis, dans une statistique manuscrite établie en i Q ' M : il résulte de ces 

chiffres que les fleuves et rivières du domaine public fluvial représentent 

i i .af iô kilomètres : — sur 6./|,Vi kilomètres (fleuves et rivières navigables 

non canalisées) le droit de pèche est exploité par le Ministère de l ' A g r i ­

culture (Direction des Forêts. Chasse et Pèche), — le Secrétariat d'Etat 

aux Communications ( \dminis t ra t ion des Ponts et Chaussées) exploi­

tant ce droit sur h.X'.U kilomètres (fleuves et rivières canalisés). Encore 

faut-il préciser que dans les kilomètres rattachés à l 'Administra­

tion des Forêts, Chasse et Pèche. Sf>8 kilomètres sont compris entre les 

points de cessation de salure des eaux et les limites amont de l ' Inscrip­

tion Maritime (anciennes zones mixtes) ; dans ces parties, le droit de pêche, 

bien (pie s'exerçant conformément aux prescriptions de la réglomontalioii 

de la pêche fluviale, est réservé aux Inscrits Maritimes, la faculté d'y pêcher 

à la ligne flottante y étant toutefois tolérée pour tout le monde, depuis h", 

berges seulement. 

F>. — LF.S C w v i x 

La longueur des canaux résultant du Guide de la Navigation Intérieure est 

de 5..V|N kilomètres, mais elle comprend sans doute les sections de rivières 

( 1 ) Paris. Bergor- l .evraul t . 1938. 
( 2 ) l.a Pêche fluviale et VAdministration des Eaux et Forêts. — Di jon , 1903. 

Alsace et Lorraine non comprise. 
(3 ) Les longueurs des fleuves et r ivières du domaine public fluvial, données par 

M. F'j .OHI.VN-CUARDON, maî t re des requêtes au Conseil d ' t î ta t , dans son rapport 
au Conseil national économique (Juil let 1936) paraissent erronées. 
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r a i i a l i - . ' e - placées eut re les t ronrons (le canaux, sections dont il a déjà été 

t e n u compte d a n s la longueur des rivières canalisées. 

I.a longueur d e s canaux ne serait linalement ipio de 2.010 kilomètres. 

('.. — L i s Col US o 'Fvi NON NAVIUABI.F.S M F I . O T T A B I . K 8 

l.e droit de pè (die d a n s les cours d 'eau non navigables ni flottables appar­

tient aux propriétaires riverains : la surveillance v est exercée par l ' A d m i ­

nistration des Forêts, ('.basse et Pèche. 

Leur longueur totale! i ) a donné lieu à des évaluations variant de i / |o .ooo 

à 'IOO.OOO kilomètres. Ces évaluations n'étant pas toujours basées sur des 

données sérieuses, nous ne citerons (pie celles en provenance d'auteurs par­

ticulièrement compétents. Dr. i . \ bi.vxeiiknr. adopte en i S8Ô (•>), pour la 

longueur totale des cours d ' eau non navigables ni flolables, le chiffre de 

iN">.noo kilomètres. 

( i o n i v en 1S80, (M), donne le chiffre de i/|0.8.">i kilomètres, dont 

20.Soi kilomètres d e petites rivières non navigables ni flottables, et 

120.000 kilomètres de ruisseaux. 

De 1879 à 1897. le Service des Ponts et Chaussées, conformément aux 

instructions du Ministre des Travaux Publics du f\ aoêd 1878, procède à la 

révision d'une slastistiquc antérieure : les résultats en sont donnés par 

M. F F V V - S A I . V A D O K en 1898 (\) : la longueur totale du réseau des cours d'eau 

non navigables ni flottables de la Fiance continentale serait d'après cet 

auteur, de \KIH.~I-\ kilomètres ; ces cours d'eau sont tous ceux qui étaient 

compris par l 'Administrat ion des Ponts et Chaussées dans son service 

hydraulique dépendant du Ministère de l 'Agricul ture . 

Fn 1900. M. lioppc. (.">), puis M. Mi:nsiA, alors Chef du Service de la Pèche 

au Ministère de l 'Agricul ture (6 ) , adoptent le chiffre de 208.000 kilomètres. 

D I T . Prnr: ni-: C A un VIM.AC DF. S A I N T - P U H , . en 1902 (7), propose, « pour 

échapper à tout reproche d'exagération » . de laisser de côté 78.000 ki lo­

mètres sur les chiffres officiels et, par suite, de les réduire à 1 So.000 kilo­

mètres. 

Fnfin, M. Fernand Dimovi:, en 190.1, dans une remarquable étude dont 

nous avons déjà parlé, estime à ION.ÔOO kilomètres la longueur totale des 

cours d'eau non navigables ni flottables où le droit de pèche peut rée//e-

( 1 ) F n raison des circonstances actuelles, il ne nous a pas été possible de recueillir 
la documenta t ion re la t ive aux cours d'eau non navigables ni flottables de l 'Alsace 
et de la Lorra ine . Nous nous en excusons. 

( 2 ) Dr: I.A B L A N C U K I U : : La Pêche et les Poissons. - Dictionnaire Général 
des Pêches. — Paris, D e l a g r a v e , 188"). 

( 3 ) La Pisciculture en eau douce. - l 'aris. Bai l l ière . 1889. 
(A) Traité d'hydraulique Agricole. T o m ? I, p. 0. — Paris, Dunod. 1898. 
( 5 ) Chasse et l'èche en France. - Par is -Nancy, Berger - l . evrau l t . 1900. 
( ( ) ) Conférence sur la culture des eaux fluviales en I-'ranec. Paris, 1900. 
( 7 ) Dro i t des Pécheurs d 'ê t re consultés sur les questions relat ives à la pèche. — 

B ill'tin de la Société Centrale d'Aquiculture, N o v e m b r e 1902 à Janvier 1903. 
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meut être exercé par ceux auxquels il appartient, c'est-à-dire les cours d'eau 

•où la conservation de la pèolie peut présenter quelque intérêt et où le 

poisson peut v i \ re et se multiplier. 

Cette statistique de M. D E U O V E ne renferme donc que : 

" i " Les cours d'eau non navigables ni flottables roulant en tout temps 

« un volume d'eau assez considérable pour présenter une certaine impor-

«' lance au point de vue de la pèche. 

<• •>." Ceux qui pendant l'été peuvent avoir îles parties à sec mais con-

" servent des eaux profondes sur d'assez grandes étendues pour que le 

• poisson ne périsse pas. 

.< Par contre, n y sont pas compris : 

" i u Les cours d'eau à sec. naturellement ou par suite de prises d'eau 

» artificielles, pendant l'été, sur la plus grande partie de leur parcours et 

<< qui, en conséquence, ne renferment pas de poissons. Tels sont de noni-

• ' hreux coins d'eau du Card, de la Meuse, des Deux-Sèv res, de \aucluse, de 

« la \ eniléc et de l 'Yonne ; tels sont encore dans les pays de montagne les 

" torrents intermittents qui naissent sous l 'influence des orages ou de la 

fonte des neiges. 

« :>° Les ruisseaux ou parties de ruisseaux sans aucune importance pour 

" la pèche soit parce qu' i ls n'ont qu'une profondeur ou qu'une largeur 

" infinies (comme de nombreux cours d'eau à leur o r ig ine ) — soit parce 

a que leur longueur est très faible — soit parce qu' i ls se trouvent à des 

" altitudes très élevées; le plus souvent d'ailleurs ces ruisseaux n'ontaucune 

<' dénomination et ne figurent sur aucune des cartes de France. 

<< 3° Certains cours d'eau à destination tout à fait spéciale tels que : les 

» vvatergangs destinés au dessèchement dans les départements du Nord et 

» du Pas-de-Calais ; — les hortillonnages servant à la culture maraîchère 

•<• de la vallée de la Somme ; — les rivières du département de la Seine 

a comme la Bièvre et la Croult, qui. couvertes sur presque tout leur par­

cours, rentrent en quelque sorte dans le réseau dégoû t s de la \ ille de 

Paris. » 

Fin somme, et c'est pourquoi nous avons tenu à indiquer les conditions 

dans lesquelles les principales statistiques ont été établies, les désaccords 

entre les auteurs proviennent de ce quo les buts statistiques n'ont pas tous 

jours été les mêmes, le Service des Ponts (-1 Chaussées ayant effectué une 

empiète hydraulique, M. Fernand DKHOVE une enquête piscicole. 

Tout en considérant que la statistique de M. Di'.nov K est certainement un 

peu on dessous de la vérité, nous pensons qu' i l y a lieu d'en adopter les 

conclusions. 

De ce fait, nous retenons pour la longueur totale des cours d'eau non 

navigables ni flottables susceptibles d'un certain rendement piscicole le 

chiffre de mS.ûoo kilomètres, dont 70 .So i kilomètres de petites rivières non 



liasigables ni flottables (chiffre «le M. (ioisiM, et 87.6^9 kilomètres île ruis­

seaux. 

A ces chiffres, il convient, pour être complet, d'ajouter i.ôo.oy'i kilo­

mètres de petits ruisseaux, de valeur piscicole min ime. 

J). — Li-.s L A C S III DOMAINE IM m.io 

Huit lacs ou étangs sont considérés comme navigables et figurent à ce-

titre au Guide de la .\(ivi(/(dion Intérieure. 

Ceux d'entre eux rattachés, au Ministère de I 'Vgricul l i i rc ( Vdminislration 

des Forets, Chasse et Pèche; sont les suivants : 

D E P A I t T E M E N T S 
N O M S 

(les lacs ou rla nys 
C.ONTKS'ANCE 
en lu'Clares 01! SI II V A T I O X S 

A i n Silans 5 0 ( 1 ) Toutefo is , sur 3 0 hectares de 
Doubs Sa in t -Poin t 3 9 8 ce lac, le droi t de pêche appar­
Savo ie Bourge t 4 . 4 6 2 ( 1 ) t ient à un particulier. 
H a u t e - S a v o i e . . . . A n n e c y 2 . 7 0 4 ( 2 ) Chiffre donné par F O R K L . 
H a u t e - S a v o i e . . . . L é m a n 2 3 . 9 0 0 ( 2 ) (l-^aux françaises.) 

T O T A L . . . . 3 1 . 5 1 4 I ta 

Quant aux lacs du domaine publie rattachés au Secrétariat d Fitat aux 

Communicat ions (Administrat ion des Ponts et Chaussées), leur surface 

serait de 18./1S6 hectares (ce chiffre, fourni par M. FioniAN-CnAnnoN dans 

son rapport au Conseil "National Economique, sur les indications des ser­

vices intéressés, serait, sans doute, à contrôler) . 

La surface totale des lacs du domaine public serait donc de 

3 I . Ô I 4 + i8./|S(i = ôo.000 hectares. 

E. — L K S ETANOS P R I V É S 

D'après une statistique ancienne établie par l 'Administration des Contri­

butions Directes, statistique par département reproduite en 19,19 dans les 

comptes rendus du Congrès de l'Etang et de l 'Elevage de la Carpe, la sur­

face du territoire français (lassée comme « lacs, mares, étangs, abreuvoirs, 

fontaines, canaux non navigables et dépendances, salins, salines, marais 

salants » , est de 176.040 hectares. 

u Si on éliminait , écrit M. E. C A I U / O T , Secrétaire Général du Congrès, les 

» surfaces n'ayant pas le caractère d'eaux à production piscicole, on serait 

u conduit à évaluer à environ 1 .'{0.000 hectares la superficie des lacs cl 

«' étangs (privés) de F'rance. 



« Mais si, d ' a u t r e part, on voulait évaluer la contenance des étangs ou 

« surfaces d'eau véritablement soumises à des travaux plus ou moins impor-

« tants d 'aquiculture où l 'on procède à des pêches plus ou moins régulières, 

» et dont on assure tant bien que mal le réempoissonnement, ce n'est véri-

» laidement pas à plus de 110.000 hectares que l 'on pourrait estimer la 

" contenance en question. » 

(le chiffre est identique à celui donné par M. R. GOBIX dans son ouvrage-

sur la pisciculture en eau douce. 11 a été également adopté par M. BOPPE. 

Dans son rapport au Conseil National Economique ( i g 3 6 ) , M. le Maître 

des Requêtes Fnoni w-CiiAnnox s'en tient, d'après les renseignements qui lui 

ont été fournis par le Service de la Pèche et de la Pisciculture au Ministère 

de l 'Agriculture, au chiffre de 100.000 hectares. 

Il semble donc (pie l 'on puisse tabler approximativement, pour les étangs 

privés de France, sur une surface totale de iSo.ooo hectares environ, dont 

ioo à n o . o o o hectares ayant actuellement un certain rendement piscicole. 

Ces étangs appartiennent pour leur quasi-totalité à des particuliers, l'Etat 

ne j M x s s é d a n l (pie 4() étangs d'une surface de 190 hectares. 

Fes groupements interprofessionnels piscicoles pourront fournir à ce sujet 

de précieuses indications qu ' i l sera toutefois nécessaire de compléter, car ces 

groupements s'intéresseront plus spécialement aux étangs déjà en état de 

production sans tenir compte des nappes d'eau actuellement à l'abandon et 

susceptibles d ' ê t re mises en valeur (20 à So.ooo hectares au moins ) . 

Il est à noter, en outre, que ne sont pas comprises dans les chiffres visés 

ci-avant les surfaces des étangs privés de l 'Alsace et de la Lorraine. 

F. — LKS ET A B M S S K M E V I S nr. SAI .MOMCIT. ÏTHI- : 

L'Administrat ion des Forêts, Chasse et Pèche a établi en 1909 une sta­

tistique des établissements de pisciculture comportant les catégories sui­

vantes : 

a) Etablissements gérés par l 'Administration des Eaux et Forêts (Ministère 

de l 'Agricul ture) ; 

b) Etablissements gérés par d'autres Services Publics ; 

c) Etablissements appartenant à des Sociétés de Pèche ; 

il) Etablissements privés. 

Fes trois premières catégories ne présentent un intérêt qu'au point de 

vue du repeuplement et n'en présentent pas du point de vue de la produc­

tion de « poissons marchands » . De plus, cette statistique, qui n'est d'ail­

leurs plus à jour, ne donne pour les établissements privés aucune indica­

tion sur leurs capacités de production. 

En iq.'l'F une nomenclature des établissements de pisciculture a bien été' 



à n o m e a u établie, niais sans tenir compte des établissements prisés. Il y a 
là une lacune qu il serait évidemment indispensable de combler. 

Il existe bien un Syndical des Pisciciillciirs-Salmoniciillcurs, mais ce 
Syndical ne groupe à l 'heure actuelle que ôi adhérents et le nombre des 
établissements privés non affiliés à ce Syndicat est estimé au moins égal à 
ce chiffre. La création des groupements interprofessionnels piscicoles à la 
suite de laquelle tout Salmoniculleur sera tenu obligatoirement d'adhérer à 
la corporation facilitera grandement la tâche des statisticiens en ce qui 
concerne la production de la Truite-portion ou Truite de restaurant. 

Dans ces conditions, il y a lieu de s'en tenir aux évaluations couramment 
admises, à sa v oi r que les établissements de sa linon icu H me pri v és produisent 
annuellement environ un mil l ion de kilos de poisson (Truite-Portion ou 
Truite de restaurant presque exclusivement ) . C'est du moins le chiffre donné 
par M . Fi.oui v \ - ( iu U I I K I V dans son rapport au Conseil National Economique. 

( I suin-e) 


